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Décision n° 694 Personnel indigene.

n° 694
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 25 ao(t 1943
Numéro JO Date du numéro
n° 17 du 01/09/1943 1 septembre 1943

TEXTE INTEGRAL

Un congé de convalescence d’'une durée de quarante cing jours, a passer en Ethipie, est accordé pour compter du ler
Septembre 1943, a M. CASSIM Said Ali, Agent con tractuel des Finances.
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